
  
 

PLAN DE PREVENTION 
 

 
Description de l'opération : NETTOYAGE et ENTRETIEN DES LOCAUX. 
 

 

Entreprise Utilisatrice 
 

Lieux de l’intervention 
 
            L’ensemble des bâtiments de l’hôpital 

 Date début du contrat : 
 

XXXX 

 Durée de l'opération : 
De 07H00 à 21H00  

Du lundi au Vendredi 
De 9H00 à 20H00 

Les samedis, dimanches et jours fériés 
 (arrivée du premier agent, départ du 

dernier agent)  
 

 
Responsable du suivi de l’Hôpital XXXX   Nom : XXXX     Tél. : XXXX 
         Fonction : Chef d’agence      Fax XXXX  
 

Noms des E.E. et leurs s/s traitants Effectif 
Prévu 

 
Type d'activité 

Nom du responsable 
De l'opération 

Adresse : 
(Téléphone + Fax) 

Plage 
horaire 

de travail 

Durée 
Des 

travaux 

        
 

 
EE 

 
 
 
 

… personnes 
 

MISE  EN PROPRETE  DES 
LOCAUX 

 

XXXX 
 

XXXX  De 
07H00 

à  
21H00 

En 
fonction 

des  
postes de 

travail 



  
 

DESCRIPTION DES PHASES DE L'OPERATION, DES RISQUES, DES INTERFERENCES ET MOYENS DE PREVENTION 
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A Tous  

 

 

 

 

 

 

 

 

 1-Tous travaux 

 

 

 

 

 

Non connaissance des risques liés 

au poste 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout poste de travail fait 

l’objet d’une fiche de 

poste avec une rubrique 

spécifique de sécurité 

signé par l’agent 

 

 

Mise à disposition et 

respect des consignes des 

fiches de données de 

sécurité  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EE EU 
 

Fiche de poste sin&stes 
 

• Site 
• Liste du matériel 
• Liste des produits 

(fiches techniques 
et données 
sécurité) 

• Hygiène, sécurité 
• Travaux 

périodique 
• Remarques 



  
 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A-Tous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2-Utilisation des produits d’entretien 
 
 

Mélange toxique de produit 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conditionnement des produits 
dans une bouteille alimentaire ou 
emballage banalisé 
 
Mauvaise maîtrise de l’utilisation 
et de la toxicité d’un produit 
donné par le personnel hospitalier 
à un agent EE. 
 
 
Dilution des produits 
 
 

Interdiction de 
mélanger les produits 
Présence systématique 
de l’étiquette 
fonctionnelle sur les 
récipients 
Correspondance entre 
l’étiquette et le produit 
contenu 
 
Ne jamais utiliser de 
bouteille alimentaire 
comme contenant 
 
 
Interdire tout transfert 
de produit du 
personnel hospitalier 
vers les agents 
Sin&Stes et 
réciproquement. 
Utilisation de la 
centrale de dilution 
suivant les FT et FDS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ne jamais utiliser de 
bouteille alimentaire 
comme contenant 
 
 
Interdire tout transfert 
de produit du 
personnel hospitalier 
vers les agents 
Sin&Stes et 
réciproquement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

EE EU 
 

 



  
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A- Tous 2- Utilisation des produits d’entretien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Allergie cutanée 
 
Inhalation de produits 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ingestion de produit 
 
 

− Port systématique de gants 
de protection 
 
− Privilégier l’application 
par contact du produit à sa 
pulvérisation 
− Port de masque en cas de 
pulvérisation importante et 
évacuation du local des 
personnes non protégées 
− Aérer le local au 
maximum 
− Ne jamais identifier un 
produit en respirant 
 
− Se laver les mains avant 
d’ingérer une substance 
consommable ou de fumer 
 
 
 
− Ne pas boire les produits  
− Se référer aux fiches de 
données sécurité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
− Aérer le local au 
maximum 
− Ne jamais identifier 
un produit en respirant 
− Se laver les mains 
avant d’ingérer une 
substance consommable 
ou de fumer 
− Ne pas boire les 
produits 
− Se référer aux 
fiches de données 
sécurité 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EE EU 



  
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

 A-Tous services 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Utilisation des produits d’entretien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pulvériser un produit non 
prévu à cet effet 
 
Projection oculaire 
 
 
 
 
 
Utilisation des produits 
 
 
 
 
 
 
 
 
Risque environnemental 

− Respecter les 
instructions du fabricant 
par rapport au mode 
d’application 
 
− Port de lunette en cas 
de pulvérisation 
importante et/ou en 
hauteur 
− Phase de 
changement de produit de 
la centrale de dilution 
 
− Préparation des 
produits dans le local 
ménage  
− Rangement des 
produits après usage dans 
un local fermé 
− Produits sous 
surveillance de l’agent 
d’entretien lors de leur 
utilisation 
− Présence d’une 
étiquette fonctionnelle 
sur chaque récipient 
 
− Vérifier 
l’acceptabilité dans les 
égouts par la fiche de 
donnée de sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

EE EU 



  
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A- Tous 3- Utilisation d’un appareil électrique 
 
 

Risque d’électrisation et 
d’électrocution  par contact 
direct ou indirect 
 
 

− Vérification au 
moins annuelle de l’état 
du matériel électrique par 
un responsable EE 
 
− Vérification par 
l’agent du bon état du 
matériel avant chaque 
utilisation 
 
− Ne pas utiliser 
d’appareil électrique dont 
le câble est dénudé 
 
− Vérifier l’état des  
prises électriques avant 
branchement 
 
− Ne pas manipuler la 
prise électrique avec des 
gants ou des mains 
mouillées  
 
− Toujours débrancher 
l’appareil avant toute 
intervention technique 

− Ligne 
d’alimentation 
protégée 30 mA 
maximum sur toute 
nouvelle installation 
 
− En cas d’absence 
d’une ligne protégée, 
mettre en place un 
disjoncteur 
différentiel 
 
− Signaler au 
service technique les 
éléments défectueux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sin et Stes CODRIER 



  
 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A-Tous 3- Utilisation d’un appareil électrique 
 
 
 

Risque d’électrisation et 
d’électrocution  par contact 
direct ou indirect 
 
 
Risque de disjonction 
 
 

− Ne pas débrancher 
l’appareil en tirant sur le 
câble électrique  
 
− Ne pas nettoyer une 
armoire électrique  restée 
éventuellement ouverte 
 
− Ne pas brancher 
plusieurs appareils 
électriques sur une  
même prise sauf les 
multiprises conformes 
fournies par l’Hôpital 
(petit bouton orange) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
− Ne pas brancher 
plusieurs appareils 
électriques sur une  
même prise sauf les 
multiprises conformes 
fournies par l’Hôpital 
(petit bouton orange) 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Sin et Stes EU 



  
 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A-Tous 4- Tous travaux 
 
 

Risque d’électrisation et 
électrocution 
 
 
 
 
 
 
 
 
Risque mécanique 

− Signaler à son 
responsable de site 
l’absence de fermeture 
d’une armoire électrique. 
Le chef de chantier 
prendra contact avec le 
responsable technique 
 
 
 
− Ne pas intervenir sur 
une machine en 
fonctionnement. 
− Arrêter et débrancher 
l’appareil avant toute 
intervention 

− Signaler au 
responsable technique 
l’absence de 
fermeture d’une 
armoire électrique 

Responsable de site 
EE : 
XXXX 
 
Responsable 
Technique client: 
 

 

Sin et Stes EU 



  
 

 
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A-Tous 5- Entretien des interrupteurs, prises 
électriques et boutons électriques 
 
 
 
 
 
 

Risque d’électrisation 
Risque d’électrocution 
 
 
 
 
 
 

− Ne pas nettoyer les 
prises, interrupteurs  et 
boutons en mauvais état 
 
− Essuyage humide 
des prises (pas de 
pulvérisation) 
 
− Signaler les éléments 
défectueux pour 
réparation au responsable 
de site. Utiliser en 
complément la 
transmission par hôpital 
propre 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le cadre santé rédige 
un bon de demande 
de travaux 
 
 

 
- Cahier d’exploitation 
EE 
  
 
 

 
 
 

Sin et Stes EU 



  
 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

 A-Tous 6-Manutentions manuelles : transport 
d’aspirateurs, manipulations de poubelles 
 

TMS et Lombalgie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TMS du aux vibrations. 
 
 
 
 

− Mise à disposition et 
utilisation de matériels 
ergonomiques (chariot 
de ménage) 
 
− Observance  des 
positions ergonomiques  
 
− Respect des charges 
maximales 
réglementaires : 
 
pour les hommes : 55 kg 
et suivant R 231-72 du 
code du travail 
 
pour les femmes (age > 
18 ans) : 25 kg et suivant 
R 234-6 du code du 
travail 
 
− Respecter les 
valeurs limites 
d’utilisation des 
machines, faire un suivi 
par le médecin du travail 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Sin et Stes EU 



  
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A-Tous  7-Entretien des escaliers 
 
 
 
 

Chute 
 
 
 
 
 
 
 

− Port de chaussures 
de travail adapté 

− Présence d’une 
rampe de maintien 
− Eclairage suffisant 
(luminosité, durée) 
 
 
− Maintien des 
escaliers en bon état 
(pas de revêtements 
décollés, nez de marche 
visible) 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sin et Stes EU 
 



  
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A-Tous services 8- Utilisation des ascenseurs  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personnel enfermé  
 
 
 
 
 
 
Utilisation d’un ascenseur 
réservé au patient et/ou au 
personnel soignant 
 
 
« Chute » des personnes liée 
à une dénivellation de 
l’ascenseur / sol 
 
 
 
 

− Informer le 
personnel de la procédure 
d’appel en cas de panne 
 
− Interdire l’utilisation 
de l’ascenseur en cas 
d’incendie 
   
− Préciser les 
ascenseurs utilisables par 
le personnel de EE 
 
− Vérifier le niveau de 
l’ascenseur avant de le 
prendre 
 
− Prévenir le service 
technique en cas de 
différence  de niveau 
 

− Contrôles réguliers 
du bon fonctionnement 
 
− Informer le 
personnel de la 
procédure d’appel en 
cas de panne. Nom de 
la personne à prévenir. 
 
− Interdire 
l’utilisation de 
l’ascenseur en cas 
d’incendie 
 
− Préciser les 
ascenseurs utilisables 
par le personnel de EE  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

: 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Sin et Stes EU 



  
 

 
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

A. Tous services 9- Mise en propreté des ascenseurs 

 

 

Risque de contusion liée à la 

fermeture des portes sur les 

personnes utilisatrices 

  

− Bloquer 

systématiquement 

l’ascenseur lors du 

nettoyage  

 

− Transmettre les 

procédures 

d’immobilisation 

de tous les 

ascenseurs 

 

 

 

 
 
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  

et/ou documents 

associés  

A-Tous services 13-Mise en  propreté des portes à 
fermeture automatique. 

Risque de heurt et de coincement Bloquer la porte 
selon la procédure 
prévue à cet effet.  

− Transmettre les 

procédures 

d’immobilisation de 

toutes les portes à 

fermeture 

automatiQUE 

 

 

 

 

 

 

Sin et Stes EU 

EE EU 
 



  
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  

et/ou documents 

associés  

A-Tous  10- Mise en propreté des sols 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risque de choc, heurt 

Risque de glissade, chute 

Risque de stationnement 

temporaire de matériel 

Risque de stationnement 

temporaire de matériel.  

 

 

− Informer de la mise en 

propreté 

− Interdiction de courir 

− Ne pas mouiller 

abondamment le sol 

− Interdiction 

d’encombrer les 

points d’évacuation et 

les circulations  

(issues de secours …) 

− Brancher l’appareil à 

la prise électrique la 

plus proche de la zone 

de nettoyage 

− Maintenir les portes 

coup-feu fermées 

 

− Interdiction de 

courir 

 

 

 

− Interdiction 

d’encombrer les 

points 

d’évacuation et les 

circulations (issues 

de secours …) 

− Maintenir les 

portes coup-feu 

fermées 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

EE EU 
 



  
 

 
 
 
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  

et/ou documents 

associés  

A-Tous  11-Remise en état des sols 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risque de choc, heurt 

Risque de glissade, chute 

Risque de stationnement 

temporaire de matériel 

Risque de stationnement 

temporaire de matériel.  

 

 

− Informer de la mise en 

propreté 

− Interdiction de courir 

− Ne pas mouiller 

abondamment le sol 

− Interdiction 

d’encombrer les 

points d’évacuation et 

les circulations  

(issues de secours …) 

− Brancher l’appareil à 

la prise électrique la 

plus proche de la zone 

de nettoyage 

− Maintenir les portes 

coup-feu fermées 

− Interdiction de 

courir 

 

 

 

− Interdiction 

d’encombrer les 

points 

d’évacuation et les 

circulations (issues 

de secours …) 

− Maintenir les 

portes coup-feu 

fermées 

 

 

 

 
 
 
 

EE EU 
 



  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  

et/ou documents 

associés  

A-Tous 12-Matériel en mouvement Heurts, écrasement de matériels de 
nettoyage (monobrosse, chariot de 
nettoyage, autolaveuse,…) 

- Chaussure de 
sécurité lorsque 
l’employé 
manipule du 
matériel 
mécanique. 

 
- Information de 

présence 
(balisage, 
gyrophare…).  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

EE EU 
 



  
 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  

et/ou documents 

associés 

A-Tous 14-Mise en propreté des parois verticales 
supérieures à 1m80 

Risque de chute -Réaliser de plain-
pied l’entretien avec 
le matériel adapté. 

  

 

 

EE EU 
 



  
 

 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

 

 

15) Entretien des vitres en hauteur 

 

Risque de chute (agent, 

objets) 

− Réaliser le nettoyage des vitres  

de plain-pied autant que possible 

(utilisation de perche) 

− En cas de travail en hauteur, 

privilégier les matériels qui 

permettent la mise en œuvre des 

protections collectives (ex : 

nacelle, plates-formes …) + 

balisage de la zone de travail en 

cas de chute d’objets avec 

panneaux indicateurs ou pose 

d’un filet de protection si 

nécessaire 

− N’utiliser des échelles qu’en cas 

d’impossibilité technique de 

mettre en place des dispositifs 

cités précédemment, pour des 

travaux de faibles durées et à 

condition que les moyens de 

protection individuelle soit mis 

en œuvre 

− Personnel formé à l’utilisation 

des matériels (CACES) 

(conforme à la circulaire Travaux en 

hauteur de 2004) 

 

 

 

 

 

 

EE EU 
 



  
 

 

  Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  

et/ou documents 

associés 

A-Tous 16-Travail isolé Défaillance et/ou accident de 
l’agent non détecté 

- Limiter autant que 
possible le travail 
isolé. 
 
- Organiser les 
moyens d’alerte et 
de secours pour 
chaque poste de 
travail isolé.  
 
- Utilisation du 
téléphone mural 
installée en cas de 
travail isolé (Local 
au 2ème SS 

 
 
 
 
- Organiser les moyens 
d’alerte et de secours 
pour chaque poste de 
travail isolé. 
 
 
- Téléphone mural 
installée en cas de travail 
isolé (Local au 2ème SS 
 
 

 

 

 

  Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  

et/ou documents 

associés 

A-Tous 16-Circulation sur site -Glissade 
-Chute 
-Choc 

- Formation à la 
géographie de 
l’établissement  
- Respect du code 
de la route lors de la 
traversée de la 
chaussée et du 
règlement intérieur 
de l’établissement 
-Priorité aux 
véhicules du SMUR 

-Entretien de la voirie 
-Priorité aux véhicules 
du SMUR  
-Fournir le plan de 
circulation sur site 

Plan de circulation 

en annexe 

 

EE EU 
 

EE EU 
 



  
 

 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  

et/ou documents 

associés  

A-Tous 17-Tous travaux Incendie,… -Respect de la 

procédure incendie 

client 

 

-Ne pas faire d’appel 

d’air.  

-Nous communiquer la 

procédure incendie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédure incendie 

en annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

EE EU 
 



  
 

 

 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée 

par EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

B. Services de soins 

seulement 

 

18- Entretien d’une 

chambre occupée par un 

patient 

 

Demande d’un patient de toute 

nature (ex : à boire, ouverture de 

fenêtre …) 

 

 

 

 

Changement de position d’un lit 

électrique (hauteur, position du 

sommier …) 

 
 

 

Chute d’un patient lié à un lit 

non bloqué 

Ne jamais satisfaire aux 

demandes du patient mais 

informer le personnel 

soignant immédiatement 

 

Le personnel EE informe le 

personnel paramédical du 

service 

 

Le personnel EE ne doit pas 

bouger un lit occupé. Il 

informe en tant que de besoin 

le personnel paramédical du 

service 

 

Toujours bloquer les roulettes 

d’un lit vide après l’avoir 

déplacé 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

EE EU 



  
 

B. Services de soins 

seulement 

 

18- Entretien d’une chambre 

occupée par un patient 

Glissade du patient  et personnel 

soignant sur sol mouillé  

 

Déréglage malencontreux d’un 

dispositif médical (perfusion, 

respirateur électrique…) 

 

 

 

 

 

 

Piqûre de l’agent de service avec 

des objets piquants, tranchants, 

coupants ; risque AES (Accident 

avec Exposition au Sang) 

 

Signaler le risque au patient et 

personnel soignant 

Ne pas trop mouiller le sol 

 

Le personnel  EE ne doit pas 

toucher les dispositifs 

médicaux 

Signaler sans délai l’incident 

au personnel soignant. 

Ne jamais rebrancher 

l’appareil soit-même 

 

 

 

 

 

 

En cas de détection d’un objet 

piquant, signaler la situation au 

responsable du service afin que 

l’objet soit éliminé en toute 

sécurité 

 

Port de gants systématique par 

l’agent de service 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Respect du protocole 

d’élimination et de tri des 

déchets par le personnel 

soignant. 

 

En cas de détection d’un 

objet piquant, signaler la 

situation au responsable du 

service afin que l’objet soit 

éliminé en toute sécurité 

 

Port de gants systématique 

par l’agent de service 

 
 

Voir notice « conduite à 

tenir en cas de piqûre 

avec une aiguille 

médicale ou coupure avec 

un objet souillé de sang  

 

Voir procédure AES en 

annexe 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



  
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

B. Services de soins 

seulement 

 

18 - Entretien d’une chambre occupée 

par un patient 

Risque infectieux pour le 

personnel EE (isolement 

infectieux) 

 

 

 

 

 

Risque infectieux pour le 

patient (isolement protecteur) 

 

 

 

 

L’agent de service 

EE réalise 

l’entretien de cette 

chambre selon la 

procédure en 

vigueur 

 

 

L’agent de 

service respecte 

les consignes 

d’hygiène et de 

sécurité du 

service 
 

Signalement des 

chambres en 

isolement 

infectieux par le 

cadre hygiéniste 

 

 

 

Signalement des 

chambres en 

isolement 

infectieux par le 

cadre hygiéniste 
 

Présentoir tenue à usage unique 

+ gommette bleu 

 

 

 

 

Procédure écrite d’accès 

dans une chambre en 

isolement protecteur. 

(CLLIN) 

 

 
 

 

 

 

 

CHAMBRE EN 
ISOLEMENT INFECTIEUX 

EE EU 



  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

B. Services de soins 

seulement 

 

19- Entretien des circulations  

 

Risque de glissade Ne pas trop mouiller les 

sols lors du lavage et 

signaler la prestation 

Lustrage non excessif 

 

 

 

 

 

 

EE EU 



  
 

 

DESCRIPTION DES PHASES DE L'OPERATION, DES RISQUES, DES INTERFERENCES ET MOYENS DE PREVENTION 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

C. Service de radiologie 

 

20) Entretien des zones contrôlées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risque d’exposition aux 

rayonnements ionisants 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ne pas rentrer dans une 

salle dont le signal 

lumineux rouge est 

allumé 

Intervention du 

personnel  en dehors de 

tout fonctionnement des 

appareils 

 

Signalement de la 

zone contrôlée 

 

  

 

 

Voir notice simplifiée : 

consignes de sécurité pour 

les travaux en présence de 

rayonnements ionisants. 

Edition 2005 

 

 

 

 

 

 

 

 

EE EU 



  
 

 

DESCRIPTION DES PHASES DE L'OPERATION, DES RISQUES, DES INTERFERENCES ET MOYENS DE PREVENTION 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

D. Entretien d’un bloc 

opératoire et/ou d’un service 

de stérilisation 

 

22) Mise en propreté du service 

 

Pollution contaminante du 

service  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Respecter les 

règles d’accès au 

service 

Respecter les 

règles d’hygiène 

(tenue 

vestimentaire, 

lavage des mains 

…) pour les 

différentes zones 

 

Affichage des 

consignes à 

appliquer et 

informations 

actualisées 

transmises pour 

mise en 

application. 
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Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

D. Entretien d’un bloc 

opératoire et/ou d’un service 

de stérilisation 

23)- Mise en propreté du service Rupture de l’état de stérilité des 

dispositifs médicaux stériles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incident avec les appareils en 

fonctionnement 

 

 

 

 

Ne jamais 

pulvériser de 

produits sur les 

emballages 

stériles ou sur tout 

produit 

En cas de chute 

d’objet stérile à 

terre, prévenir le 

service 

 

Intervention en 

dehors de tout 

fonctionnement 

d’appareils de 

stérilisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

EE EU 



  
 

Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

E. Zones H, 0 et 1 24)- Mise en propreté - Chute, choc, circulation, 
glissade 

 
- AES 

 
 

 
 
 

-  Nettoyage dans les 
galeries techniques  

 

 

 

 

- Respect du suivi 
médical et des 
vaccinations des 
personnels  
 
-suivre Procédure 
AES client 
 
 
- Respect des 
consignes de 
sécurité et de 
circulation dans 
l’hôpital  
- Port d’EPI  
- Procédure de 
nettoyage 
spécifique 
(absorption de 
liquide 
biologique, 
évacuation du 
tissu absorbant 
puis nettoyage 
classique)  
  

- Respect des 
consignes de 
sécurité et de 
circulation dans 
l’hôpital 
- 
 
 
Accompagnement 
des opérateurs EE 
par 1 personne du 
service 
environnement ou 
de la sécurité 
antimalveillance 
si besoin 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédure AES en annexe 
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Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

E. Zones 2, 3 et 4 25)- Mise en propreté - Piqûres, coupures (risques 
AES) 
 
 
 
- Chocs, chutes, glissades 
 
 
- Agression 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Accès réglementés 
(réanimation, réveil, greffes)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Respect du suivi 
médical et des 
vaccinations des 
personnels  
- Respect des 
techniques de 
bio-nettoyage  
- Port d’EPI  
- Respect des 
consignes de 
sécurité liées à 
l’activité en 
milieu hospitalier  
- Information des 
personnels sur la 
conduite à tenir 
en cas de 
situation 
d’agression– 
Appel du 39 
- Information des 
personnels de 
ménage sur les 
zones à accès 
réglementé avec 
formation sur site 
avant la 1ère prise 
de poste  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Information des 
personnels sur la 
conduite à tenir en cas 
de situation 
d’agression 
 
- Information des 
personnels de ménage 
sur les zones à accès 
réglementé avec 
formation sur site 
avant la 1ère prise de 
poste  
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Secteur d’intervention Phase de travaux réalisée par 

EE 

Risques identifiés  

interférences 

Mesures de prévention Pictogramme  et/ou 

documents associés  

E. Zones 2, 3 et 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

F. Zone 0, 1, 2, 3 et cuisine 

25)- Mise en propreté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchets 

- Risques biologiques et 
chimiques  
 
 
 
 
 
 
 
- Contamination 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Respecter le 
protocole de tri 
des déchets (EU 
et EE) 
Seuls le papier, 
les déchets 
ménagers et le 
carton sont 
éliminés par EE  
 

- Information à la 
sécurité face aux 
risques biologiques et 
chimiques (formation 
à la lecture des logos 
et code couleur)  
 
- La médecine du 
travail de l’EU alertera 
le médecin du travail 
de l’EE en cas de 
suspicion de 
contamination 
collective dans un 
service  
- En cas de plan blanc 
ou de pandémie suivre 
les consignes du 
GHPS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédure « Tri de 

Déchets » en annexe 
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Instructions à donner aux salariés d'entreprises extérieures 
 
-Conditions d'accès sur le site : à pied (respecter les passages pour piétons) ou par transport motorisé (respecter la signalétique et les zones de stationnement) 
-Lieu de stationnement des véhicules : sur les zones de parking réglementées. 

Consignes de sécurité 
 
 Le Code de la Route s'applique à l'intérieur du site (vitesse limitée à 15 km/h) ; respect des zones de stationnement 
- Stricte interdiction de fumer dans les locaux 
- Stricte interdiction d’utiliser le téléphone portable 
- SERVICES URGENCES ou pour recevoir les 1er soins (organisation, lieu) 
- Numéros d'urgence : 
 
 . en cas d'accident   
 . en cas d'incendie :  
 . en cas de problème technique : 
 . sécurité : 
   
 

Documents remis et expliqués aux entreprises  
       
-Plan d’évacuation incendie 
-Protocole élimination des DASRI  
-Protocole AES 
-Protocoles isolement infectieux / patient 
-Règlement intérieur de l’hôpital. 
- Procédure incendie 
- Plan de circulation 
- Procédure rayonnement ionisant 
- Procédure interne de tri de déchets 
- Procédure CLLIN 
-Procédures d’immobilisation des ascenseurs et des portes à fermeture automatique 
 
 
 



  
 

 

 

Postes à surveillance médicale spéciale 
 
VACCINATION à jour : voir consignes d’hygiène et de sécurité spécifiques au travail en milieu hospitalier. 
 

Locaux et installations à l'usage des entreprises extérieures 
 
 
-Sanitaire : sous sol de l’hôpital  
  
-Local détente : Sous sol de l’hôpital  
 
-Vestiaire : sous sol  de l’hôpital  
 
-Stockage des produits : sous sol de l’hôpital  selon les règles en vigueur 
 
 
OBSERVATIONS : 
 
 
 
 

Observations du C.H.S.C.T. 
 
Représentants du personnel présent : 
 
 
 
 
 
 



  
 

Organisation du commandement 
 
Chaque chef d'entreprise s'engage à transmettre à ses salariés et sous-traitants les informations contenues dans le présent plan de prévention et à respecter la réglementation en 
vigueur en France en matière d'hygiène et de sécurité. 
 
En cas de non-application des dispositions définies dans le présent document, le chef d'établissement et le responsable de l'opération se réservent la possibilité d'interrompre le 
chantier à tout moment, et d'en informer le responsable de l'entreprise extérieure. Toute entreprise extérieure ayant recours à des sous-traitants est tenue d'en informer le responsable 
de l'opération. 
 
La coordination des différents interventions de EE est assurée par :  

Signatures 
 
   Fait à………………………………….., le  ..................................................................................................................................................................  
 
   Le chef d'établissement (représentant client) :       Responsable du secteur Nord: 
 
   Signature :         Signature : 
 

Entreprise Nom - Prénom  Fonction Signature 

 M   

 M.    

 M.    

    

    

    



  
 

 
 

OBSERVATIONS SUITE AUX 
VISITES ET MISE A JOUR 

MESURES PRISES DATE SIGNATURE 
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